
DEPARTEMENT DE L’ISERE
COMMUNE DE LE PERCY

38930

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2019

L’an deux mille dix neuf, le 14 Mars 2019, à 20 h30 dans la salle communale,  le conseil 
Municipal de la commune de LE PERCY, dûment convoqué, s’est réuni sous la présidence de 
Madame Sabine CAMPREDON.

Présents     :   Guillaume GONTARD, Sabine CAMPREDON, Yves PERRIN, Jean-Marc TATIN,
Thibault BECOURT, Claude BRONNER, Thierry CHASSEVENT, Jean-Paul REYNAUD  et 
Agnès TREGRET

Absents : 
Nicole GONTARD,et Laurent CLARET

Date de la convocation :   11 Mars 2019

Secrétaire de séance : Thibaud BECOURT

-oOo-

VOTE DES CA 2018
Budget principal M14, chaufferie bois M4

BUDGET PRINCIPAL M14
Les résultats sont les suivants :
Fonctionnement : Excédent 246 132,69 €
Investissement : Déficit 160 283,16 €

BUDGET DE CHAUFFERIE M4
Les résultats sont les suivants :
Fonctionnement :  Excédent  9 579.99 €
Investissement :  Excédent 5 186.73 €

Madame La Maire quitte la séance, Guillaume GONTARD, conseiller municipal, propose au 
conseil municipal de passer au vote du compte administratif.
Après délibération le conseil municipal approuve à l'unanimité le compte administratif.

-oOo-

VOTE DES COMPTES DE GESTION 2018
Budget général et chaufferie bois

Madame le Maire présente aux conseillers municipaux, les comptes de gestion de l’année 2018 des 
budgets (principal – chaufferie) établis par la Trésorerie. 

Apres délibération, le conseil municipal approuve les comptes de gestion 2018 à l’unanimité des 
présents.



-oOo-

PROLONGATION PRÊT RELAIS – opération Maison Lulu

Mme La maire  rappelle  qu’il a été nécessaire en février 2017 de contracter un prêt relais de 
300 000€ pour consolider la trésorerie dans l’attente de versement des subventions pour les travaux
de la Maison Lulu.
229 000€ ont  déjà   été  remboursé  ,  il  reste  à  ce  jour  71000€ à  rembourser  dans  l’attente  du
versement de la dernière subvention DREAL/Tepos.
Le prêt  relais  se terminant   le  22/03/19,     il  a  été  demandé à la  banque Caisse d’épargne de
prolonger d’un an le prêt Relais .

La proposition de prolongation de la Caisse d’épargne :
- Durée : 03/04/2020
- Périodicité : trimestrielle
- Commission d’engagement : 200€
- Remboursement anticipé : Total ou partie, possible à tout moment et sans indemnité.

Apres délibération, le conseil municipal approuve la prolongation du prêt relais à l’unanimité des 
présents.

-oOo-

DIVERS

Réunion du PNRV le mercredi 3 avril de 14h30 à 16h30 à la Grange du Percy pour l’évaluation de 
la charte du PNRV et perspectives 2023/2038.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée a 22H30

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 

VENDREDI 29 MARS À 20H30 


